
ECOLE PRIVEE SAINTE MARGUERITE Année Scolaire 2023-2024

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT

du mardi 28 mai 2024

ACCUEIL

La directrice remercie l’ensemble des personnes présentes pour ce dernier conseil de l'année

scolaire 2023-2024. Elle reprend les différents points à l’ordre du jour de cette rencontre :

➔ Infos et dates pour cette dernière période

➔ Bilan de l’année et de notre projet 2023-2024 : « A vos marques, prêts,

partons…» avec l’intervention du président de l’APEL Sainte Marguerite

Secrétaire de Séance : Catherine SOMMER

Les notes prises lors des conseils d’établissements sont remises au Chef d'établissement qui
réalise le compte-rendu. Ce compte-rendu est consultable par les familles sur le site de
l'école "ecole-sainte-marguerite.com".

Membres du conseil présents :

Cheffe d’établissement : Valérie Dam-Fumanal

Secrétaire : Catherine Sommer

Enseignants : Isabelle Reynouard (CP), Pascale Peiffer (CE1), Jessica Estorach (CE2), Marie-Virginie

Dziechciarek (CM1), Guillaume Moulin (CM2)

Président de l’APEL Sainte Marguerite : Nori Sadouni

Parents délégués : Ludivine Agnedani (PS), Jonathan Lheureux (PS), Sophie Willemin (MS), Catherine

Mondou (GS), Vanessa Fieloux (GS), Manon Aronica (CP), Marine Lesur (CE1), Céline Marchetto (CE2),

Leslie Gamarra (CE2), Blandine Rochet (CM1), Marie-Noëlle Casiez (CM2), Marine Lesur (CM2).
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1°) Infos et dates pour cette dernière période :

❖ L’éducation nationale offre un livret olympique + une pièce de 2 € aux élèves du CP au CM2.

Comme vous avez dû lire dans la presse, le gouvernement a produit le livret « Au cœur des

Jeux », pour faire connaître aux élèves, du CP au CM2, l’histoire de l’olympisme et du

paralympisme et faire vivre des valeurs qui contribuent activement à la construction de la

citoyenneté des élèves.

Le livret + la pièce de 2 € seront distribués à chaque élève de CP/CE1/CE2/CM1/CM2 le jour

de la remise des récompenses des Olympiades.

Certaines classes ont prévu de travailler sur ces livrets comme support pédagogique. Les

enfants doivent le rapporter à l’école (et laisser la pièce de 2 € à la maison).

❖ Dans le cadre ”d’un livre pour les vacances”, l’éducation nationale offre aux élèves de CM2 le

récit initiatique : “L’homme qui plantait des arbres” de Jean Giono. Cet ouvrage a été choisi

dans le contexte du changement climatique afin de sensibiliser les élèves à la protection de la

nature et développer leur conscience écologique.

❖ Kit de “fournitures scolaires” pour la rentrée 2024 offert à chaque élève par la Mairie

de Marseille (Cf. courrier de M. Payan et Annexe 1). La mairie de Marseille a étendu cette

opération aux établissements privés.

Vie d’école

❖ L’OGEC Sainte Marguerite :

Le projet de facturation des garderies annoncé lors du dernier conseil d’établissement est en

cours de validation. Il va être affiné lors de la prochaine Assemblée Générale de l’OGEC. La

facturation de la garderie sera effective en septembre 2024 avec un prix avoisinant les 1€ de

l’heure.

Sécurité “PPMS attentat-intrusion” : Monsieur Gérard MERELLA, président de l’OGEC Sainte

Marguerite, a fait poser des verrous avec gâche pour permettre la fermeture rapide des

portes (cf. porte d’accès au secrétariat et au bureau de direction). L’OGEC et la direction ont

validé l’équipement de onze portes de l’établissement avec ce dispositif (Devis de 2508 € pour

les 11 portes).

Un autre devis est en cours pour la mise en place d’un message vocal “alerte intrusion” pour

différencier les deux alertes (évacuation et confinement). Actuellement, nous disposons de

deux sonneries d’alerte : alarme incendie et alarme intrusion, qui sont difficilement

identifiables.
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Monsieur Charles-Henri Garié, Vice-amiral (2S) et conseiller pour la sécurité et la gestion de

crise de la Direction diocésaine de l’Enseignement catholique de Marseille nous propose de

faire un audit de la sécurité/sûreté de notre établissement. Le président d’OGEC, Gérard

Merella et la directrice le rencontreront cet été.

Projet de toile d’ombrage dans la petite cour des maternelles : deux devis ont été transmis

par l’APEL Sainte Marguerite pour la pause d’une toile d’ombrage dans la petite cour : toile

épaisse, micro-perforée, anti-uv .

Problème de pause et de retrait de la toile / stockage. Projet étudié lors du prochain CA de

l’OGEC (Financement : Co-participation de l’APEL et de l’OGEC).

❖ La Paroisse :

Retraite de préparation à la Communion à la Paroisse Ste Marguerite ce samedi 1er juin de 9h00 à

midi. Les parents des communiants sont invités à nous rejoindre à la messe à 11h30.

La Messe des 3 Baptêmes et des 18 Communions des enfants de l’école aura lieu le samedi 8 juin à

10h00 à l’église Sainte Marguerite. Les enfants sont attendus une demi-heure avant le début de la

messe.

❖ Action de partage : Carême 2024

Opération “bol de riz”: 483 € collectés au profit de l’association “Graines de joie”.

“Le directeur, les parents et les élèves de l’ensemble scolaire de Guigmtenga (au Burkina Faso), vous

remercient chaleureusement pour l’opération bol de riz 2024”. Merci à tous pour votre participation !

3°) BILAN DE NOTRE PROJET 2023-2024 : «A vos marques, prêts, partons…»

Sorties scolaires et activités :

Participation des CE2 au concours de “PERPLEXUS” :

Quatre élèves de CE2 ont été qualifié lors du championnat régional de « Perplexus » à Toulon :

➢ Ugo Baron en individuel

➢ Jade Lanet, Chiara Nieto et Manon Peschel en équipe.

Un grand bravo à tous pour leur performance !

L’équipe de Jade, Chiara et Manon ont participé au concours national à Paris le 25 mai 2024.

L’enseignante de CE2, Jessica ESTORACH et l’enseignante de CP, Isabelle REYNOUARD sont

montées à Paris pour les soutenir. Jade, Manon et Chiara n’ont malheureusement pas gagné en équipe.

Cependant, elles ont participé au concours de rapidité et Chiara Nieto a remporté le défi. Monsieur

Nieto, son papa, a également participé au concours national des adultes et l’a remporté haut la main.

Bravo !
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Participation de 100€ de l’APEL pour les 3 familles qui se sont rendues à Paris.

Très bonne organisation sur place avec des propositions de jeux, des remises de cadeaux.

Grâce à leur participation et leurs victoires, Chiara, Manon et Jade ont pû rapporter de nombreux

cadeaux à leur classe. Bravo et merci à elles !

Ce concours a donné une bonne dynamique sur l’établissement, nous sommes à la recherche d’un

nouveau challenge pour l’année prochaine !

Sortie des Maternelles à La Barben le mardi 14 mai :

Un grand merci aux parents qui se sont proposés pour accompagner les classes. Les enseignants ont

dû tirer au sort les parents accompagnateurs car vous étiez nombreux à vous proposer.

Les enfants ont apprécié le trajet en car, la visite du zoo, l’atelier pédagogique, le petit train, sans

oublier le pique-nique !

Rappel de la charte des “parents accompagnateurs” concernant les photos des enfants… Difficulté

pour l’école de contrôler la diffusion des images via les échanges entre parents : groupes Whatsapp…

La directrice rappelle aux parents le texte de loi sur le droit à l’image :

Rappel de la loi : Utilisation et diffusion des photographies d’élèves

"Une attention particulière doit être portée au respect des règles relatives au “droit à l’image”.
Toute personne peut s’opposer à la reproduction de son image et que toute prise de vue nécessite
l’autorisation expresse de l’intéressé ou du titulaire de l’autorité parentale pour les mineurs.
Il est rappelé que la publication sur quelque support que ce soit et notamment la diffusion en ligne
d’une photographie d’élève obéit aux mêmes règles d’autorisation préalable."

Il est donc INTERDIT de diffuser des photos d'enfants prises lors de sorties scolaires.

Toute personne qui ne respectera pas cette règle engagera sa propre responsabilité en cas de

plainte.

De plus, prendre des photos et les diffuser pendant la sortie enlève le plaisir aux enfants de

raconter leur journée à leur famille. Il est donc préférable de laisser les enfants s’exprimer sur leur

expérience.
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Séjour “Classe de mer” au Frioul des CM1 et des CM2 :

Les enfants sont revenus enchantés de leur séjour et des activités.

La directrice remercie Marie-Virginie DZIECHCIAREK, Guillaume MOULIN, ainsi que les

enseignantes et AESH qui ont offert de leur temps pour encadrer les classes de CM1/CM2 pendant

la classe de mer : Isabelle REYNOUARD, Ghislaine LEVY, Pascale PEIFFER et Sandra GATT en

remplacement des animateurs manquants sur le site.

Pour les prochains séjours, il serait préférable de choisir des centres avec des animateurs BAFA car

il a été compliqué de gérer l’organisation de l’établissement avec trois adultes manquants.

Valérie Dam-Fumanal remercie également l’ensemble du personnel de l’école, les enseignantes ainsi

que Marie-Laure FAZI qui ont remplacé les enseignants absents sur l’école.

La solidarité et l’engagement de l’ensemble de l’équipe a permis de rendre ce séjour possible .Tous

les enfants de CM1 et de CM2 ont participé à ce séjour. L’OGEC Sainte Marguerite a aidé quatre

familles. Un immense MERCI à tous !

Activité Théâtre pour la classe de GS avec Laurent PIERONI : 5 séances en petits groupes les

lundis : 27 mai, 3-10-17-24 juin de 10h30 à 11h30 [6,40 € facturés en juin 2024]

Sortie des CM1 au Planétarium le mardi 2 juillet (7 € par élève en espèces + tickets de métro)

SPORT : Virginie a organisé des olympiades pour les trois cycles

➔ Olympiades du Cycle 1 (14 équipes de 6 enfants / 7 ateliers) : PS/MS/GS

le matin du mardi 21 mai

➔ Olympiades du Cycle 2 (14 équipes de 6 enfants / 7 ateliers) : CP/CE1/CE2

la journée du jeudi 30 mai

➔ Olympiades du Cycle 3 (8 équipes de 7 enfants / 8 ateliers) : CM1/CM2

la journée du vendredi 7 juin

Spectacles de fin d’année pour clôturer notre projet 2023-2024 : "A vos marques, prêts,

partons…"

● Le mardi 18 juin dans la cour de l’école :

● à 17h00 pour les classes de Maternelles (PS, MS et GS)

● à 18h30 pour les classes de CP, CE1 et CE2

● Le vendredi 14 juin dans l’amphithéâtre de la « Maison Cabot-Rouvière » au 78

boulevard du Redon :

● à 17h00 pour les CM1

● à 18h30 pour les CM2

L’enseignant de la classe de votre enfant va vous transmettre les dernières informations concernant

le spectacle.

5



ECOLE PRIVEE SAINTE MARGUERITE Année Scolaire 2023-2024

Rappel : Il n’y aura pas de garderie le 18 juin, ainsi que le soir de la kermesse : le vendredi

28 juin. Merci de votre compréhension.

APEL 

L’APEL a organisé et financé cette année les évènements suivants :

- Les goûters dans la cour avant les vacances

- La tombola

- Le loto avec un doublement de sa capacité d’accueil dans les locaux de l’école Pastré Grande

Bastide.

- Financement des interventions dans les classes de l’association SECURIVIE : les dangers

domestiques en GS et initiation aux premiers secours du CP au CM2.

- Financement de 2 interventions par classe de la PS au CM2 de l’association BIEN DANS MA

CLASSE : climat scolaire, prévention au harcèlement, confiance en soi, relaxation…

- Financement de l’animation musicale du “ bal des enfants” avec Rico lors du carnaval

- Aide aux 3 familles de CE2 pour le déplacement à Paris lors de la finale du tournoi

PERPLEXUS

- Achat d’une nouvelle enceinte plus puissante (sport, spectacles, carnaval, fête de la musique…)

- Achat d’un splendide sapin de Noël et des médailles pour les Olympiades

Nori SADOUNI, Président de l’APEL Sainte Marguerite, prend la parole afin de présenter les

prochains évènements :

● Kermesse le 28 juin : L’école a besoin de parents pour tenir des stands pendant la kermesse.

Le conseil d’établissement se termine à 19h30

Encore un grand merci à tous pour votre présence et votre investissement tout au long de l’année.

Valérie DAM-FUMANAL
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